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Rupture période d'essai par salarié

Par maider, le 29/11/2010 à 20:07

Bonjour,
je suis en période d'essai et je souhaite y mettre fin, le délai légal est de 48h mais la
convention prévoit 2 semaines
qu'est ce qui prévaut?

merci d'avance

Par DSO, le 29/11/2010 à 20:09

Bonsoir,

La convention collective ne peut pas être moins favorable que la loi, c'est donc la loi qui
s'aplique.

Cdt,
DSO

Par maider, le 29/11/2010 à 20:10

Oui, de mes souvenirs de droit du travail il me semblait bien
un grand merci
cordialement
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